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MINISTERE DE LA PECHE ET DES
AFFAIRES MARITIMES

DIRECTION DES PECHES MARITIMES

Protocole de Pêche entre le Ministère de la Pêche et des Affaires maritimes
et les Armateurs Canneurs espagnols et français basés à Dakar
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Et

thoniers canneurs >, représentés par leurs consignataires ALTAMAR et CNMP ainsi  qu'un

représentant de l 'Associat ion regroupant lesdits canneurs dûment habi l i tés, d 'autre part ,

Constatant les di f f icul tés d'approvisionnement en matières premières de l ' industr ie thonière

sénégalaise et du marché local,  consécut ives à la suspension des négociat ions pour le

renouvel lement du Protocole d'Accord de pêche qui l ie le Sénégal à la Communauté européenne,

Constatant les stocks importants de thon qui existent dans les eaux sous jur idict ion sénégalaise et la

volonté exprimée par les canneurs' f rançais et espagnols à pêcher et à débarquer le thon au Sénégal,

Considérant les étroi tes relat ions de partenariat  qui  ont toujours existé entre le Ministère de la

Pêche et des Affaires mari t imes, et les Canneurs espagnols et f rançais basés à Dakar,

Conviennent de ce qui suit :

ARTICLE 7:

Les thoniers canneurs espagnols et f rançais basés à Dakar sont autor isés, à t i t re except ionnel,  par le

Ministère chargé de la Pêche à exercer leurs act iv i tés de pêche dans les eaux sous jur idict ion

sénéga la ise.

ARTICLE 2:

La durée de cette autor isat ion est f ixée pour une période de six (06) mois, renouvelable par taci te

reconduct ion à compter de la date de signature du présent protocole.

ARTICLE 3:

Les thoniers canneurs pêchant dans le cadre de ce protocole payent une redevance de l icence de

95 0OO F CFA (quatre-vingt-quinze mil le francs CFA) par tonneau de jauge brute (TJB) par an.
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ARTICLE 4:

Les thoniers canneurs bénéf ic iaires de cette autor isat ion sont :

Les canneurs espagnols
- Berr iz San Francisco
-  l r ibar  Zu la ika
- Gastelugaitz
- Nuevo San Luiz
- Pi lar Torre
- Kermantxo
- Aila Fraxku

Les canneurs francais
-  Corona d 'EL Mar

Les armateurs desdits navires produiront tous les documents just i f iant les caractér ist iques

techniques des navires, notamment l 'acte de nat ional i té,  le permis de navigat ion, le numéro

d' inscr ipt ion sur la l iste des navires agréés par la Direct ion générale des Affaires mari t imes et de la

Pêche (DGMARE) de l 'Union européenne et une pol ice d'assurance en cours de val idi té.  l ls

produiront également le document attestant de leur mise aux normes sanitaires.

ARTICLE 5:

La total i té des captures à l 'état congelé ou frais réal isées par ces thoniers est débarquée à Dakar et

vendue en pr ior i té aux conserveurs, ensuite aux entreprises de transformation du thon et enf in au

marché local.  La l iste desdites entreprises est jo inte en annexe 1.

ARTICLE 6:

Tout navire doit  annoncer son arr ivée au Port  et  communiquer les quant i tés pêchées, à la Direct ion

des Pêches mari t imes (DPM) ,  à la Direct ion de la Protect ion et de la Survei l lance des Pêches (DPSP)

et à la Direct ion des Industr ies de Transformation de la Pêche (DITP) qui se chargeront d ' informer les

étabf issements concernés et intéressés par l 'achat du thon dans un délai  compris entre 48 et 72

heures. Dès son arr ivée au port ,  une copie du journal de pêche est déposée à la DPM.

ARTICLE 7 : ,

Les captures vendues à Dakar le seront au pr ix déterminé comme suit  :  la moyenne des pr ix FOB

Abidjan (Côte d' lvoire) et  Tema (Ghana) qui sera minorée d'un montant de 90 euros pour tenir

compte des frais d'approche.
Le paiement sera effectué à 25% au comptant et le solde par trai te aval isée par une banque de

premier ordre ou une let tre de crédit  documentaire revolving i rrévocable et conf irmé à quarante-

c inq  (45) jours .

Un Comité restreint composé de la DPM, des conserveurs, des armateurs et des entreprises de la

transformation du thon se réunira le 05 de chaque mois pour le suivi  des pr ix appl icables. Toutefois,

en cas de f luctuat ions importantes des pr ix,  ce Comité se réunira d'urgence pour procéder à un

ajustement des pr ix.

ARTICLE 8:

En cas de non conclusion de transact ions commerciales entre les armateurs et les conserveurs due à

des di f f icul tés d'absorpt ion par ces derniers ou à une divergence irréversible sur le pr ix constaté par

le comité des pr ix visé à l 'art ic le 7, et  pour évi ter les coûts supplémentaires de stockage et les coûts

d'opportunité,  la DPM peut autor iser la vente aux entreprises de transformation du thon en

priv i légiant la transformation industr iel le d'abord, ensuite cel le art isanale. Concernant la vente locale
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des produits aux industr ies autres que la conserverie,  les délais de règlement sont f ixés à sept (7)

jours à part i r  du lendemain de la date de dépôt de la facture.

ARTICLE 9:
En cas de non paiement du pr ix convenu des produits déjà l ivrés par les entreprises de

transformation du thon dans le délai  de sept plus un (7+1) jours, les armateurs pourront être

autor isés à exporter le poisson de la marée suivante sous réserve de disposer d'un agrément à

l 'export .  L 'autor isat ion est dél ivrée par la Direct ion des Pêches mari t imes et la DITP procède à

l ' inspect ion et à la cert i f icat ion des produits à exporter.

ARTICLE 10:

En cas de non règlement par les conserveurs des factures dont les échéances sont f ixées à quarante-

cinq (45) jours à part i r  de la date d'émission, les canneurs pourront vendre aux entreprises de

transformation du thon de leur choix,  sous réserve d' informer soixante-douze (721 heures au

préa lab le  la  DPM.

Les entreprises de la transformation du thon auront une opt ion d'achat pr ior i taire pendant lesdites

72 heures au pr ix établ i  conformément à l 'art ic le 7 du présent protocole ;  el les devront payer dans

les sept (7) jours après la l ivraison.

ARTICLE 77:

Les thoniers canneurs concernés, qui  pêchent dans le cadre de ce protocole, embarquent à bord un

observateur désigné par la DPSP. L'armateur assure les frais d'embarquement de l 'observateur

conformément à la réglementat ion en vigueur.

Le capitaine faci l i te les travaux de l 'observateur qui bénéf ic ie des égards dus aux off ic iers du navire

concerné. L 'observateur est tenu de déposer un rapport  à la f in de chaque marée à la DPSP.

ARTICLE 72:

Les thoniers canneurs autor isés à pêcher dans le cadre du présent protocole se conformeront à la

réglementat ion sénégalaise en matière de pêche, de suivi ,  de contrôle et de survei l lance.

l ls sont astreints à s 'équiper en bal ises ARGOS permettant leur local isat ion en mer par la DPSP.

ARTICLE 73:

Les thoniers canneurs autor isés à pêcher dans le cadre du présent protocole sont astreints à déposer,

à la DPM, une copie du manifeste déf ini t i f  dans les soixante-douze (721 heures qui suivent le

débarquement du navire.

ARTICLE 74:

Les captures à débarquer doivent être conformes aux normes sanitaires et d 'hygiène relat ives au

Protocole qual i té,  de manutent ion, de stockage et de transport  de la matière première de thon

dest inée à la fabr icat ion de conserves, annexé au présent protocole dont i l  fa i t  part ie intégrante. La

qual i té du produit  doi t  être conf irmée par les résultats d'analyse des échant i l lons prélevés aussitôt

après l 'arr ivée du navire au port  par la DITP.

ARTICLE 75:
l l  est créé un Comité de suivi  dont la mission est de vei l ler au bon déroulement des opérat ions

techniques et commerciales l iant les armateurs aux conserveurs. À-
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l l  est composé de la DPM, de la DITP, de la DPSP, des armateurs ou de leurs représentants, des

conserveurs, des entreprises de la transformation du thon.
Un représentant des travail leurs par conserverie peut siéger en quali té d'observateur.

Le Directeur des Pêches marit imes ou son représentant assure la présidence de ce Comité qui se

réunit deux fois pendant la durée du protocole et à chaque fois que de besoin.

ARTICLE 76:

Le non respect de la réglementation en vigueur expose les armateurs ou leurs représentants aux

sanctions prévues par les disposit ions du code de la pêche et de son décret d'application, sans
préjudice celles d'autres lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 77:

En cas de l i t ige ou de non respect des engagements des armateurs ou des conserveurs contenus dans

le présent protocole, le Directeur des Pêches marit imes après consultation du comité de suivi

interviendra pour arbitrer et prendre éventuellement les décisions qui s' imposent. En cas de non

concil iat ion, l 'arbitrage du Ministre de la Pêche et des Affaires marit imes sera requis.

FaitàDakar, le |  7 l , lAl 2013

Ie Ministère de la Pêche et des AffairesPour les Armateurs :

DAKAR TUNA,
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Numéro
d'Agrément

Nom Adresse incluant Ville,
Province, Région

o., État (t)

CatégorieProduits
(3 )

Activités
(4)

00319llc
AMERGER

CASAMANCE
amerger@vieirasa.sn
Bernard@vieirasa.sn

PP U  / L F / R

0081931c BLUE FISH
461, Cité Djily Mbaye Yoff - BP

29342 - DAKAR
PP u / L F

0t7l98lc DAKAR ICE

Km 5, Quai de pêche Hann Plage-
BP 21101-  DAKAR

dakice@yahoo.fr
diopkhad im(ôsmai l.çqrn

PP U  / L F / R

00U92lc DELPHINUS
Hann Plage -BP :2266 -
DAKAR delphi@arc.sn

Abdoul.ba34@smail.com
PP a  t L R

02U89tC IKAGEL
Quai de Pêche - BP : 3807 -

Mballing - MBOUR
sokhna(D.vieirasa.sn

PP U  I L F / R

009197|c
LA PIROGUE

BLEUE
Km 4,5 BCCD - DAKAR

pirogue@arc.sn
PP U  I L F / R

001t02tc MAREPECHE
SARL

Quai de Pêche Môle l0 -  BP 5012
. DAKAR

PP U  I L F / R

003l0llc PAF SENEGAL
Km24 Bd du CCD BP : 841

Rufisque
PP U  I L F

003/03/c QUALI OCEAN Quartier Diongarane Ngor Village
- BP 29558 - DAKAR

PP U  I L F / R

00sl93lc SCA-SA Quai  de  Pêche -BP :782-
DAKAR

PP C S

006t92tc SOPASEN Quai de Pêche Môle l0 -BP 2429
- DAKAR

PP U  I L F / R

0t5t94tc CONDAK Quai de Pêche -- DAKAR PP C S

006t92tc ETS DIALLO Km 16 rte de Rufisque DAKAR PP C F / R / S

Annexe : Liste des établissements de traitement de thon

ABREVIATIONS

PP : Établissement de production
U : sans préparation; L: filets; C: conserves;
R : Réfrigération; F: Congélation.
S : Salés
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